
ANNEXE 5 - RENSEIGNEMENTS SUR LE CONJOINT BÉNÉFICIAIRE ET CALCUL DE LA DÉDUCTION POUR GAINS EN 
CAPITAL D’UNE FIDUCIE AU PROFIT DU CONJOINT 

l A l’usage d’une fiducie au profit du conjoint pour l’année d’imposition au cours de laquelle le bénéficiaire est décédé et la fiducie est 
assujettie aux règles relatives aux dispositions réputées. 

l L’expression eutres biens en immobilisation= signifie les biens en immobilisation autres que les actions admissibles de petite 
entreprise ou les biens agricoles admissibles. 

Partie A. Renseignements sur le conjoint décédé 

Nom d” conjoint tléne,iciaire Adresse Numer d’assurance sociale me d” d&BS 
jour mois année 
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Partie B. Calcul de la déduction pour gains en capital pour tous les biens d’une fiducie au profit du conjoint 


